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SUJET 1 

Situation professionnelle :  
 
Vous êtes agent d’exploitation sur un site « déchetterie ».  
Vous devez :  

• réceptionner et orienter des déchets 

• surveiller le bon fonctionnement du site  

• maintenir le site en état      

 

Travail demandé : temps imparti 1h30  
 

Exécuter les tâches suivantes après avoir observé le fonctionnement du site et lu les 
documents mis à disposition : 

 
1. Réceptionner et orienter des déchets sur le site « déchetterie »  

a. Accueillir et orienter les usagers  

b. S’assurer de la bonne qualité du tri et optimiser le remplissage des bacs 

c. Effectuer les opérations nécessaires au déclenchement de l’enlèvement des 
déchets. 

2. Assurer l’entretien et la maintenance des installations  et matériels utilisés (Zone à 
entretenir déterminée par le jury). 

 

 
 
 
 
 

 
3. Justifier oralement vos choix et répondre aux questions du jury (durée 15 min.) 
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